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Un mouvement de bénévoles 
au service de la vie 

 

 

ď Historique et missions 
 

En août 1969, ¨ lôinstigation du professeur Jean DAUSSET, prix Nobel de m®decine, 

une poignée de volontaires, ni malades, ni greffés, ni médecins, ont créé la Fédération 

des Associations pour le Don dôOrganes. 

Il sôagissait de faire évoluer les consciences des citoyens, et solliciter leur adhésion au 

don dôorganes, une th®rapeutique nouvelle et r®volutionnaire. 

Les parlementaires suivent le mouvement en adoptant, le 31 décembre 1976, la loi 

Caillavet sur le consentement présumé par la suite reprise dans de nombreux pays. 

 

13 février 1978 : la F®d®ration est reconnue dôutilit® publique (confirmation le 11 avril 2005). 

Fid¯le ¨ ses missions dôorigine, forte de son r®seau dôassociations d®partementales, la f®d®ration 

FRANCE ADOT sôattache notamment à : 

 

 Promouvoir les dons dôorganes post-mortem, dans le respect de lô®thique  

« anonymat -  gratuité ï volontariat » 

 Diffuser la carte de donneur 

 Promouvoir le don de moelle osseuse, et enrichir le registre des volontaires 

 Promouvoir le don de tissus et de cellules 

 Soutenir la réflexion des pouvoirs publics en vue de la révision de la loi de bioéthique 

 

 

ď Au contact de tous les publics 
 

Des hommes 

 1 400  bénévoles animent les 83 associations départementales 

 46 % dôhommes ï 54 % de femmes 

 48 % ont une activité professionnelle 

 57 % sont des bénévoles réguliers 

 22 % ont entre 18 et 44 ans ï 60% entre 45 et 64 ans ï et seulement 18% plus de 65 ans 
 

 

Des outils de communication 

 La carte de donneur proposée gratuitement aux demandeurs 

 Des supports dôinformation (brochures, CD-Rom, DVD) et des affiches de sensibilisation 

 Une revue dôactualit®s m®dicales et associatives REVIVRE référencée depuis 1975 

 Et un site Internet www.france-adot.org très évolutif et de plus en plus visité  
Voir : http://www.france-adot.org/A253-analyse-statistique-d-exploitation-du-site-de-france-adot.html  

http://www.france-adot.org/
http://www.france-adot.org/A253-analyse-statistique-d-exploitation-du-site-de-france-adot.html
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Des actions 
 

En 2008, les bénévoles des ADOT de toute la France 

 
  

Sont intervenus 

      - 1 300 fois en milieu scolaire et étudiant devant plus de 70 000 jeunes citoyens 

 (FRANCE ADOT bénéficie, par décret ministériel, de l'agrément national  

 au titre des associations éducatives complémentaires de l'enseignement public) 

 

Ont organisé :  

- 175 conférences grand public 

- 200 manifestations à caractère sportif, culturel, ou autre. 

- 900 stands dôinformation, principalement dans les grandes surfaces 

- Une journée nationale, la 13
ème

 du nom, ®maill®e dôune multitude 

dôactions plus originales les unes que les autres. 

 

 

Ont délivré : 

- 141 400 cartes de donneur dont 60% ont été demandées sur le site Internet 

 

Ont enregistré  

- Environ 7 000 demandes dôengagement de volontaires au don de moelle osseuse, documents 

remis aux centres dôaccueil r®gionaux de lôEtablissement Fran­ais du Sang. 

 

 

 

ď Partenaires  
 

FRANCE ADOT entretient des liens privilégiés avec de nombreux organismes publics, institutionnels, 

associatifs, privés, et en règle générale avec tous ceux qui sôimpliquent en tant quôacteurs de la 

promotion du don de soi. 

 

Associations, et organismes institutionnels : 

Agence de la Biomédecine, France Greffe de Moelle, Etablissement Français du Sang, Fédération des 

associations pour le don du sang, Association Grégory-Lemarchal, Associations de patients, de greffés 

Partenaires financiers : 

AG2R ISICA, ASTELLAS Pharma, Bureau dôEditions Sociales, Carrefour Solidarité, Caisse dôEpargne, 

Genzyme, GMF Solidarité, Groupe Parunion, MATMUT, Mutuelle MCD, Novalis, Novartis, OGF  

Prestataires de services 

Albedo, Bubar & Co, BM-Services, CLM BBDO, Recherches & Solidarités 
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5ÎÅ ÆÏÒÃÅ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ 
 

 

 

 

ď FRANCE ADOT est le premier mouvement à avoir : 
 

 

 Proposé aux citoyens  une carte de donneur, la carte du « OUI », en 1970 

 

 Recruté des volontaires en vue de la constitution du fichier national des donneurs de 

moelle osseuse, dès 1983 

 

 Rédigé une charte internationale du don dôorganes, sign®e en 1989, conjointement avec 

les associations de Belgique, dôEspagne et dôItalie 

 

 Initié une journée nationale du don dôorganes, en mai 1996 

 

 Mis en fonctionnement un site Internet diffusant une information au grand public, avec 

possibilité de demander sa carte, en janvier 2004 

 

 Diffusé en 2007 une campagne de communication au ton décalé pour faire la promotion 

du don dôorganes 

 

 

1 9 6 9  -  2 0 0 9      

FRANCE ADOT 
40 ans au service  

Du don dôorganes 
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5Î  ÒÅÌÁÉÓ ÄȭÏÐÉÎÉÏÎȟ 
Une force de propositions 

 

ď Extraits des motions établies lors des congrès nationaux 

ü  LYON 2006 

« La carte vitale nouvelle génération doit être un vecteur plus explicite de lôexpression de la volont® des 

citoyens » 

ü SAINT AMAND LES EAUX 2005 

 « La Fédération FRANCE ADOT sôinqui¯te que de nombreux h¹pitaux habilit®s nôont encore effectu® aucun 

prélèvement, malgr® les mesures incitatives de la tarification ¨ lôacte » 

ü GRENOBLE 2004 

« Le prélèvement sur donneur vivant ne doit être tenté que comme dernier recours » 

ü AVIGNON 2003 

« La loi de bioéthique doit établir une dissociation claire et précise entre, dôune part, le don dôorganes et de 

tissus, et dôautre part lôassistance m®dicale, la procr®ation, et le diagnostic pr®natal » 

« Concernant le don de moelle osseuse, FRANCE ADOT souhaite une étude et un avis officiel sur la pratique des 

prélèvements à partir du sang périphérique, afin de permettre une diffusion adapt®e de lôinformation au grand 

public » 

ü CHARTRES 2002 

«  Lôavenir social du donneur vivant est une notion primordiale » 

ü DIJON 2001 

« Le réexamen des lois de bioéthique tous les cinq ans doit être pérennisé, et celui prévu en 1999 doit intervenir 

sans tarder » 

« Proches des citoyens lors des multiples manifestations de terrain, les militants de notre fédération revendiquent 

la cr®ation  dôune carte de donneur unique » 

ü ANGERS 1999  

« La position de chaque citoyen doit être respectée. Le Registre National des Refus institué par les pouvoirs 

publics est contraire à ce principe sur trois points : 

- il garantit ce respect ¨ toute personne oppos®e, mais nôoffre aucune possibilit® ¨ ceux qui souhaitent exprimer leur 

accord. 

- il reconnaît à un adolescent de 13 ans révolus la capacité et le droit de décider du destin de son corps uniquement 

en cas de refus. 

- il ne permet pas dôexprimer un refus partiel » 

 

ď Une 1ère «Lettre Ouverte» en 2007  

ü PARIS 2007 : « Pour le respect de la volonté des donneurs » 

FRANCE ADOT réaffirme son très fort attachement aux principes éthiques fondamentaux que 

sont le b®n®volat, la gratuit® et lôanonymat. 



 6 

Une Lettre Ouverte pour 2009 
 

« Madame le Ministre de la Santé, 

Depuis sa cr®ation, en 1969, quelques mois apr¯s la premi¯re greffe de cîur pratiqu®e par le Pr. Christian 

CABROL, FRANCE ADOT est la première et de loin la plus importante association nationale à faire la promotion 

du don dôorganes et de tissus humains.  

Par les informations quôelle diffuse aupr¯s de tous les publics et plus particuli¯rement les jeunes dans les coll¯ges, 

les lycées, les universités, publics et privés, sur la totalité du territoire national, elle a très largement contribué à 

lô®volution des mentalit®s, fait accepter lôid®e du don dôorganes. La cr®ation, ¨ son initiative, le 4 mai 1996 de la 

Journ®e Nationale du Don dôOrganes fut un ®l®ment d®terminant dans la prise de conscience des médias puis des 

pouvoirs publics de la n®cessit® dôun engagement pour cette cause de sant® publique.  

FRANCE ADOT se réjouit de l'attribution du label «Grande Cause Nationale» à la cause du don d'organes pour 

laquelle elle lutte depuis 40 ans. 

 

LA DÉFENSE DES PRINCIPES DE LA LOI CAILLAVET 

FRANCE ADOT se bat pour le respect de la volonté du citoyen de donner - ou ne pas donner - un ou plusieurs de 

ses organes ou tissus.  

FRANCE ADOT a approuvé et toujours défendu les principes de la loi Caillavet de 1976.  

Ces principes ne sont pas définitivement acquis et sont régulièrement menacés : dans un contexte de pénurie 

dôorganes ¨ transplanter, il nôest pas rare que lôabandon du principe de gratuit® soit pr®sent® comme la solution. 

FRANCE ADOT sôy est toujours fermement oppos® et continuera ¨ le faire au nom de lô®thique et de lôint®r°t des 

malades.  

Les trois principes énoncés dans la loi Caillavet : bénévolat, gratuité et anonymat doivent impérativement être 

d®fendus dans notre pays et au sein de lôUnion Européenne car leur respect permet un accès équitable de tous les 

malades à la transplantation et à la greffe. 

FRANCE ADOT a toujours affirm® quôelle ®tait favorable au principe du consentement pr®sum® que de nombreux 

pays (ex GB) voudraient aussi instaurer pour augmenter le nombre de donneurs. 

FRANCE ADOT ne souhaite pas que le principe du consentement présumé soit remis en cause au profit du 

consentement explicite qui aurait des effets très négatifs sur le nombre de donneurs. 

 

LE RESPECT DE LA VOLONTÉ DU CITOYEN 

FRANCE ADOT a toujours milité pour le respect de la volonté du donneur potentiel.  

Elle a approuvé la création la création du RNR en 1994, mais a regretté les limitations de la loi.  

En effet, elle reconnaît le droit à un enfant à partir de 13 ans de sôopposer ¨ tout pr®l¯vement en se faisant inscrire 

sur le RNR sans lôaccord de ses parents, mais ne reconna´t pas le droit au m°me enfant de faire respecter sa volont® 

dô°tre donneur. 

De m°me, les adultes favorables au don dôorganes ne peuvent °tre certains que leur volonté sera respectée lorsque 

leurs proches y sont fermement opposés. Ce cas de figure nôest pas si rare. 

Côest la raison pour laquelle FRANCE ADOT demande une ®volution/extension du RNR vers un RNDO qui 

permettrait dôenregistrer la d®claration positive ou négative des personnes qui craignent que leur volonté ne soit pas 

respectée par leurs proches, la règle générale demeurant le consentement présumé. 

 

LA N£CESSIT£ DE MIEUX CONNAĊTRE LôOPINION DE TOUS LES FRANCAIS 

Les r®sultats de lô®tude r®alis®e par Recherches et Solidarit®s sont dôun grand int®r°t pour FRANCE ADOT, m°me 

sôils doivent °tre relativis®s car elle ne porte que sur un ®chantillon de personnes favorables au don dôorganes. 

é/é 
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é/é 

Ses résultats complètent le sondage effectué par lôABM et confortent les positions de FRANCE ADOT : 

- les Fran­ais ont largement admis le don dôorganes et une forte majorit® dôentre eux y sont favorables, 

- lôimportance de la carte de volontaire y est d®montr®e 

- lôint®r°t du public pour un registre du don dôorganes y appara´t clairement 

- la n®cessit® dôexpliquer la loi est ind®niable car plus de 50 % de nos concitoyens ne la comprennent pas et nôont 

pas assimil® ce quôest le consentement pr®sum®. 

A ce jour, le consentement présumé semble cependant essentiel et doit être maintenu. 

Cette étude répond  partiellement à nos interrogations et soulève, pour la première fois, des questions essentielles. 

Une consultation de lôensemble des Fran­ais serait de nature ¨ lever les derni¯res objections, les derniers doutes, 

avant toute décision importante.  

Côest pourquoi nous demandons aux pouvoirs publics de construire, en collaboration avec FRANCE ADOT une 

nouvelle ®tude destin®e ¨ mieux conna´tre lôopinion de tous les Fran­ais. 

 

LE DON DU VIVANT 

FRANCE ADOT nôignore pas les avantages de la transplantation à partir de donneurs vivants. Ils ne sont plus à 

d®montrer. Cependant cela ne doit pas occulter les probl¯mes li®s ¨ ce type de transplantation. Il nôest pas naturel 

dôamputer une personne en bonne sant®. Le respect du vivant doit être notre premier souci. 

Le pr®l¯vement sur donneur vivant pose des probl¯mes ®thiques. Ce nôest pas parce que cette technique donne de 

bons résultats que cela est éthique et doit être encouragé. 

De plus, nous savons que ce pr®l¯vement nôest pas totalement sans risque pour le donneur et quôun accident, m°me 

mineur, survenant au donneur peut avoir de graves conséquences sur la santé psychique et physique du receveur. 

Que se passe-t-il lorsque le don intervient ¨ lôint®rieur dôun couple qui se sépare après la greffe ? Peut-il y avoir un 

droit à restitution/réparation ? 

Ces questions qui commencent à se poser nous interrogent sur les limites à fixer à cette forme de don. 

Un autre aspect à ne pas négliger est le risque de remise en cause des principes de bénévolat et de gratuité dans le 

cas dôun assouplissement des conditions du don du vivant. Il devient impossible de contr¹ler les ñarrangementsò 

intra familiaux qui seraient contraire ¨ lôesprit de la loi. 

FRANCE ADOT a toujours été favorable au don de parents à enfants qui est presque naturel, mais a toujours été 

tr¯s r®serv®e sur lô®largissement du cercle familial. 

 

RECONNAISSANCE DU DONNEUR 

FRANCE ADOT rappelle sa demande de mise en place dôun syst¯me de reconnaissance nationale des donneurs. 

Ceci pourrait °tre de nature ¨ d®velopper le don dôorganes et r®duire le refus ».  

 

 

Paris,  

Le 16 mai 2009 
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Enquête auprès de personnes 
ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ ÁÕ ÄÏÎ ÄȭÏÒÇÁÎÅÓ 

 
La cr®ation dôun registre national, ou de tout autre support, sur lequel les citoyens pourraient expressément mentionner 

leur position en faveur du don dôorganes, est depuis de nombreuses ann®es demand®e par FRANCE ADOT : 

- le principe du consentement pr®sum® nôexclut pas une possibilit® de consentement explicite, 

- une alternative pour ceux qui ne peuvent, ou ne veulent pas en parler à leurs proches, 

- respecter absolument la volonté de ceux qui le souhaitent, 

- permettre une décision qui facilite le rôle des personnels médicaux, 

- un écrit soulageant les familles dans un moment délicat. 

Dans le cadre de la préparation des travaux de la révision de la loi de bioéthique, FRANCE ADOT a tout naturellement 

souhait® sôexprimer afin dôapporter de nouveaux ®l®ments au d®bat. Pour mesurer lôint®r°t dôun tel çregistre des 

accords» FRANCE ADOT a demandé son aide à RECHERCHES & SOLIDARITES.  

Cette Association a déjà développé une collaboration avec FRANCE ADOT en réalisant, en 2007, une première enquête 

qui a montré le grand intérêt du port de la carte de donneur, document facilitateur du dialogue avec lôentourage.  

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enquête RECHERCHES & SOLIDARITES 2009 

A rassemblé un panel de 37 162 personnes ayant 

manifest® leur int®r°t pour le don dôorganes aupr¯s de 

FRANCE ADOT. 
Organis®e sous la forme dôun questionnaire auto 

administré en ligne du 13 au 20 janvier 2009. 

Traitement effectué selon la méthode des quotas, 
appliquée aux variables âge et sexe, après observation 

des variables formation, situation familiale et 
répartition géographique. 

www.recherches-solidarités.org 

Rappel enquête ABM 2006 

- 60% des Français ne connaissent pas la loi 

- 41% seulement ont indiqué leur position à leurs proches 

- 30% préfèreraient faire respecter leur position par écrit 
- 41% seulement ont fait connaître leur position à leur entourage 

- 12% portent une carte 

www.agence-biomedecine.fr 

Rappel enquête RECHERCHES & SOLIDARITES 2007 

 
Réalisée du 20 avril au 24 juin 2007, sur 11 364 personnes, dont 9811 

porteurs de carte. Echantillon représentatif. 
- Après avoir demandé leur carte 74% des porteurs ont reparlé du don 

dôorganes en famille, 53% entre amis et 29% entre coll¯gues de 

travail.- Ils ont parlé pour deux raisons : faire respecter leur volonté 
(52%) et éviter à leur famille de donner un avis difficile au moment du 

décès (44%)- 66% seulement estiment quôil serait difficile de prendre 

une décision de prélèvement pour un proche. 

Consulter la synthèse des résultats  : 

 http://www.france-adot.org/A283-enquete-aupres-des-personnes-favorables-au-don-d-organes.html 

LES RESULTATS 

1 - Ignorance de la Loi : La moitié des personnes 

interrog®es, pourtant sensibles au don dôorganes, ignorent 

lôexistence dôun çregistre des refusè. 2/3 pensent, ¨ tort, 

quôil existe aujourdôhui un çregistre des accordsè. 

2 - Fortes réticences pour indiquer sa position à ses 

proches : Plus de 90% des porteurs de carte ont indiqué 

leur position à leurs proches. Mais fort peu de personnes 

portent une carte. La proportion des personnes favorables 

au don dôorganes qui nôen parleront probablement jamais 

à leurs proches se situe entre 20% et 37%. 

3 - Hypoth¯se dôun registre des accords : 94% des 

Fran­ais favorables au don dôorganes estiment quôil faut 

créer le registre. Presque tous ceux qui le souhaitent 

envisagent de sôy inscrire. Ceux qui nôen nôont pas parl® 

le souhaitent aussi.  

 

QUELQUES ENSEIGNEMENTS 

V Même si on multiplie les efforts de communication, 

une importante proportion de Français favorables au 

don dôorganes nôen parlera jamais ¨ leurs proches. 

V La notion de consentement présumé reste méconnue, 

et offre peu de perspective dôaugmentation des 

pr®l¯vements en lô®tat actuel de lôapplication de la 

loi. 

V La cr®ation dôun registre des accords para´t naturelle 

aux Fran­ais favorables au don dôorganes. Et ils se 

disent pr°ts ¨ sôy inscrire. 

V Le registre optimiserait lôavis favorable des proches. 

Toutefois, le doute peut subsister si le défunt ne leur 

a rien dit auparavant. Le registre sera efficace à 

compter du moment où une incitation sera prévue 

afin que les citoyens sôy inscrivent massivement. 

 

http://www.recherches-solidarit�s.org/
http://www.agence-biomedecine.fr/
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En SAVOIR  PLUS ÓÕÒ ÌÅ $/. Äȭ/2'!.%3,  
de TISSUS et de CELLULES 

 
 

ď DON dôORGANES 
 

Malgré 4 620 transplantations réalisées en 2008, les besoins ne sont pas satisfaits. 

13 600 patients auraient pu bénéficier d'une greffe dans l'année 2008.  

Au 31 décembre, la liste dôattente comportait 7 694 malades, dont 6.511 pour le rein. 

 

Nombre de transplantations en 2008 : 

2 937 reins ï 1 011 foies ï 360 cîurs - 19 blocs cîur-poumons ï 196 poumons - 84 pancréas - 136 intestins 

Tous les chiffres officiels sur www.agence-biomedecine.fr 

 

A noter que 222 patients sont décédés faute dôorgane. 

Ce constat est dôautant plus dramatique quôil y aurait suffisamment dôorganes  

à prélever pour répondre aux besoins. 

Peu de citoyens sôexpriment de leur vivant sur le don dôorganes. 

Si, globalement les Fran­ais pensent quôil est n®cessaire dô®voquer le don dôorganes 

en famille, seuls 41% ont fait connaître leur position (cf : enquête IPSOS du 12 au 19/09/ 2006). 

 

En cas de décès les proches sont confrontés à une situation difficile et à une lourde responsabilité devant les 

infirmi¯res coordinatrices leur demandant quel ®tait lôavis du d®funt sur le sujet. Et côest trop souvent parce quôils 

ignorent cette volonté que, dans le doute, il y a une réticence de la part des proches. 

Pour tout connaître sur le don dôorganes et demander sa carte de donneur : 

{   w w w . f r a n c e - a d o t . o r g   }  

 

ď DON de TISSUS et de CELLULES 
  

FRANCE ADOT sôattache principalement ¨ promouvoir le don de moelle osseuse. 

 

En 2008, 1 472 malades en France ont été  traités par une greffe de 

moelle osseuse, dont 43% avec un donneur hors du cadre familial. 

 

Il nôexiste pas toujours de donneurs compatibles dans une famille et 

dans près de 75% des cas le seul espoir réside dans la recherche dôun 

donneur non apparenté 

 

Sur le fichier Français, plus de 165 000 personnes âgées de 18 à 50 

ans, sont déjà volontaires pour donner leur moelle osseuse (14 000 

nouveaux inscrits en 2008). 

 

Lôobjectif pour lôann®e 2009 est dôau moins 10 000. 

 

 

Plus de détails sur : www.dondemoelleosseuse.fr  

 

et sur www.france-adot.org/don-organe/don-moelle-osseuse.html 

 
On peut y t®l®charger la demande dôinscription sur le registre. 

http://www.agence-biomedecine.fr/
http://www.dondemoelleosseuse.fr/
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0 

FRANCE ADOT EN 2009 
u 40ème anniversaire de FRANCE ADOT 

Au cours de l'année des actions originales marqueront les 40 ans de la Fédération, née en Août 1969 

u Grande Cause Nationale 
FRANCE ADOT fait référence au sein du collectif chargé de communiquer autour de cet évènement 

u 14ème journée nationale 
Participation active sur toute la France, autour du 22 Juin 2009, avec relance de son opération 

ç5.000 liens pour le Don dôOrganesè et diffusion dôune nouvelle Lettre Ouverte 

u Expression des citoyens 
Diffusion des r®sultats de lôenqu°te men®e avec óRecherches et Solidarit®sô, ¨ propos du respect de la 

volonté du donneur 

u Exposition virtuelle 
        A l'occasion de ses 40 ans, FRANCE ADOT propose aux internautes de découvrir son "univers" 

        Rendez-vous sur http://40ans.france-adot.org  

u Evolution de la revue REVIVRE 
Nouvelle ligne éditoriale, nouvelle maquette, passage en quadri 

u #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ 
Mise ¨ disposition des ADOT dôune exposition de 1 ¨ 5 panneaux g®n®riques type Roll-Up 

u &ÏÒÕÍ ÍÏÎÄÉÁÌ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÈÕÍÁÎÉÔÁÉÒÅ 
Présence forte à ce premier forum du 5 au 8 Décembre à Paris 

u 5ème ÊÏÕÒÎïÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ ÄÕ ÄÏÎ ÄȭÏÒÇÁÎÅÓ 
Le 17 Octobre, les bénévoles seront présents sur le terrain 

u Campagne E-mailing 
Diffusion régulière de Newsletters aux internautes inscrits sur son site Internet www.france-adot.org, 

plus particuli¯rement aux 350.000 personnes y ayant demand® leur carte de Donneur dôOrganes 

u Multiplication des Inter ADOT 

V®ritables lieux dô®changes et de formation des responsables et des b®n®voles dans les r®gions 

u Extension de son réseau des ADOT 
En suscitant de nouvelles créations 

u Evolution permanente de son site www.france-adot.org 
Plus il sera connu du grand public, meilleure sera la promotion de notre cause et de notre 

mouvement  

0 

http://40ans.france-adot.org/

